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Évangile du dimanche 22 mars 
5ème dimanche de Carême (Jn 11, 1-45) 
Lecture brève (Jn 11, 3-7.17.20-27.33b-45) : 
En ce temps-là, Marthe et Marie, les deux sœurs de 
Lazare, envoyèrent dire à Jésus : « Seigneur, celui que tu 
aimes est malade. » En apprenant cela, Jésus dit : « Cette 
maladie ne conduit pas à la mort, elle est pour la gloire de 
Dieu, afin que par elle le Fils de Dieu soit glorifié. » Jésus 
aimait Marthe et sa sœur, ainsi que Lazare. Quand il apprit 
que celui-ci était malade, il demeura deux jours encore à 
l’endroit où il se trouvait. Puis, après cela, il dit aux 
disciples: « Revenons en Judée. »  
À son arrivée, Jésus trouva Lazare au tombeau depuis 
quatre jours déjà. Lorsque Marthe apprit l’arrivée de Jésus, 
elle partit à sa rencontre, tandis que Marie restait assise à 
la maison. Marthe dit à Jésus : « Seigneur, si tu avais été 
ici, mon frère ne serait pas mort. Mais maintenant encore, 
je le sais, tout ce que tu demanderas à Dieu, Dieu te 
l’accordera. » Jésus lui dit : « Ton frère ressuscitera. » 
Marthe reprit : « Je sais qu’il ressuscitera à la résurrection, 
au dernier jour. » Jésus lui dit : « Moi, je suis la 
résurrection et la vie. Celui qui croit en moi, même s’il 
meurt, vivra ; quiconque vit et croit en moi ne mourra 
jamais. Crois-tu cela ? » Elle répondit : « Oui, Seigneur, je 
le crois : tu es le Christ, le Fils de Dieu, tu es celui qui vient 
dans le monde. » Jésus, en son esprit, fut saisi d’émotion, 
il fut bouleversé, et il demanda : « Où l’avez-vous déposé ? 
» Ils lui répondirent : « Seigneur, viens, et vois. » Alors 
Jésus se mit à pleurer. Les Juifs disaient : « Voyez comme 
il l’aimait ! » Mais certains d’entre eux dirent : « Lui qui a 
ouvert les yeux de l’aveugle, ne pouvait-il pas empêcher 
Lazare de mourir ? »  
Jésus, repris par l’émotion, arriva au tombeau. C’était une 
grotte fermée par une pierre. Jésus dit : « Enlevez la 
pierre. » Marthe, la sœur du défunt, lui dit : « Seigneur, il 
sent déjà ; c’est le quatrième jour qu’il est là. » Alors Jésus 
dit à Marthe : « Ne te l’ai-je pas dit ? Si tu crois, tu verras 
la gloire de Dieu. » On enleva donc la pierre. Alors Jésus 
leva les yeux au ciel et dit : « Père, je te rends grâce parce 
que tu m’as exaucé. Je le savais bien, moi, que tu 
m’exauces  toujours ;  mais je le dis à cause de la foule qui 

 
m’entoure, afin qu’ils croient que c’est toi qui m’as 
envoyé. » Après cela, il cria d’une voix forte : « Lazare, 
viens dehors ! » Et le mort sortit, les pieds et les mains liés 
par des bandelettes, le visage enveloppé d’un suaire. Jésus 
leur dit : « Déliez-le, et laissez-le aller. » Beaucoup de Juifs, 
qui étaient venus auprès de Marie et avaient donc vu ce que 
Jésus avait fait, crurent en lui. 

Sacrement de réconciliation 
Le sacrement de réconciliation est le signe de l’amour 
infini de Dieu. 

Le pardon de Dieu est toujours possible, si nous faisons 
une démarche sincère. En nous reconnaissant pécheurs, 
nous croyons que l’amour infini de Dieu est toujours le plus 
fort. Le dialogue avec un prêtre est le signe efficace de la 
réconciliation avec Dieu et avec nos frères. 

Les confessions ont lieu habituellement le mercredi de 
17h30 à 18h30 à l’accueil de Sainte Foy et le jeudi de 17h30 
à 18h30 à l’accueil de Saint-Luc. 

Du 27 mars au 3 avril les horaires changent et les 
confessions se font dans les églises : 
 Vendredi 27 mars de 17h à 19h à Saint-Luc 
 Samedi 28 mars de 10h à 12h à Saint-Luc 
 Mardi 31 mars de 17h à 19h à Sainte Thérèse 
 Pas de confessions le mercredi 1er avril (mercredi saint) 
 Jeudi 2 avril de 10h à 12h à Sainte-Foy. 
 Vendredi 3 avril de 10h à 12h à Sainte-Foy.  

Rappel : soirée du groupe Fraternité, 
Justice et Paix  
Le groupe Fraternité Justice et Paix propose une soirée 
vendredi 27 mars à 20h15 dans la salle Pélisson à Sainte-
Thérèse. En cette fin de carême, réflexion sur la fraternité 
en s’appuyant sur la dernière exhortation apostolique 
« Dilexi te » (Je t'ai aimé) du pape Léon XIV : « la priorité 
de Dieu, ce sont les plus pauvres, ils sont le cœur de 
Dieu, ils sont le chemin de révélation de Dieu. » Vous êtes 
tous invités, venez nombreux ! 



 

Pour recevoir systématiquement la newsletter par mail, merci de vous inscrire à : communication@paroissesaintefoy.fr  
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Collecte du CCFD les 21 et 22 mars  

 
La faim a progressé dans le monde en 2025 en touchant 
14 millions de personnes de plus qu’en 2024, soit 673 
millions, 8% de la population mondiale. Le CCFD Terre 
solidaire a reçu la mission des évêques de France d’ouvrir 
le cœur des chrétiens à la solidarité avec ceux qui ne 
peuvent se nourrir suffisamment. Aussi le CCFD agit 
depuis plus de 60 ans, en soutenant 680 associations 
partenaires locales dans 69 pays afin qu’elles puissent 
réaliser elles-mêmes leurs projets pour améliorer l’accès à 
la souveraineté alimentaire.  
La semaine dernière, un partenaire du Maroc a présenté, 
par webinaire dans notre paroisse, ses actions pour 
l’agroécologie, la préservation des sols et la sélection des 
semences par les femmes. Ses projets sont déterminants 
pour développer l’agriculture durable et revitaliser le rural 
dans un pays menacé par le manque d’eau.  
La collecte du CCFD le 5ème dimanche de Carême nous 
appelle à « partager notre pain avec celui qui a faim » 
(Isaïe 58, 7), et nos dons, même petits, permettront de 
« prendre soin de la terre, prendre soin des personnes et 
prendre soin du futur » selon la devise d’une association 
partenaire de développement. Unissons nos pouvoirs pour 
faire grandir la fraternité et la justice pour ceux qui en ont 
le plus besoin et faire cesser le fléau de la faim.  
Au nom du CCFD-Terre Solidaire dont les ressources 
proviennent à plus de 80% de la générosité du public, merci 
aux donateurs de la paroisse qui contribueront à cette 
campagne de Carême 2026. 

Célébrations de la semaine sainte 
Jeudi 2 avril  

 19h30 messe à Saint-Luc 
Vendredi 3 avril 

 15h chemin de croix au Carmel Saint-Joseph 
 19h30 célébration de la croix à Saint-Luc 

Samedi 4 avril  
 21h messe de la vigile pascale à Saint-Luc 

Dimanche 5 avril 
 10h30 messe de Pâques à Sainte-Foy 
 11h messe de Pâques à Sainte-Thérèse 

Marcher et prier ensemble le 27 mars 

 

Le service pour l'unité des chrétiens propose une 
démarche à vivre le vendredi précédant le dimanche des 
Rameaux : marcher ensemble à travers Lyon en s'arrêtant 
dans 7 églises de confessions différentes pour un temps 
de prière dans l'unité des chrétiens. Mgr Olivier de Germay 
participera à cet évènement en présence des autres 
représentants des Églises chrétiennes de Lyon. 
Plus de renseignements sur le site du diocèse : 
27 mars- marcher et prier ensemble 

Autres dates à noter 
Concert à la bougie – Ensemble Kynesis 
Vendredi 20 mars à 20h30 dans l’église Sainte-Foy  
Quand le classique (Vivaldi) rencontre le rock (Queen)… 

Chorale de la Semaine Sainte 
Mercredi 25 mars à 20h30 à Saint-Luc : dernière répétition 

Chapelet sur les mystères lumineux 
Jeudi 26 mars à 18h à la chapelle Saint-Luc 

Groupe Fraternité, Justice et Paix  
Vendredi 27 mars à 20h15 réunion avec vidéo dans la salle 
Pélisson à Sainte-Thérèse, ouverte à tous 

Pèlerinage diocésain à Lourdes 1er au 6 juin 
Inscriptions jusqu’au 19 avril par téléphone au 
04 78 81 48 20 ou par mail à lourdes@lyon.catholique.fr. 
Vous trouverez des dépliants au fond des églises.   
Pour plus d’infos : https://pelerinageslyon.fr 


